
       République Française      Conseillers en fonction : 15 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN     Conseillers présents :     14      

  COMMUNE DE WIMMENAU 

                     

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE ORDINAIRE du 28 juillet 2020 

 

Présents : MM. Mmes : SAND Gilbert – RUCH Valérie – SCHMITT Dominique – PFISTER Monique – 

CLEISS Jonathan – SEIBERT Sandra – RUCH Yannick – LIENHART Bernard – PETITEAU Sylvia – SCHILL 

Fabien – WARTH Céline – SCHEER Cédric – KLOPFENSTEIN Martine – Mme LEONHART Caroline 

 

Absent excusé : LENHARDT Olivier (procuration à Mme PETITEAU Sylvia) 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte rendu du 10 juillet 2020 

3. Désignation d’un délégué auprès de la CLECT 

4. Budgets primitifs 2020 

5. Clôture du budget « Câblage » 

6. Divers 

DECISIONS PRISES : 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

Mme RUCH Valérie a été désignée en qualité de secrétaire de séance par le conseil municipal. 

 

2. Approbation du compte rendu du 10 juillet 2020 

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, approuve le compte rendu de la séance du 10 juillet 

2020. 

M. le Maire précise que Mme SCHOTT Angèle, née ANSTETT, a accepté la proposition de vendre à la 

commune, au prix forfaitaire de 300 €, le terrain situé au lieu-dit Schindergrub, cadastré à 

Wimmenau section B, parcelle 381 d’une contenance de 9.35 ares et appartenant à sa défunte mère, 

Mme SCHEER Berthe.  



3. Désignation d’un délégué auprès de la CLECT. 

Il est rappelé que l’article 1609 nonies C –IV du Code Général des Impôts précise qu’il est créé entre 

les établissements publics de coopération intercommunale et leurs Communes membres, une 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT). Elle doit être composée de 

membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque Conseil municipal disposant 

d’un représentant. Ce ou cette représentant(e) est obligatoirement un(e) conseiller(e) municipal(e). 

La CLECT peut associer à ses travaux toute personne ayant compétence à y siéger, comme les 

trésoriers des centres des finances publiques du territoire, par exemple. 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges a notamment pour mission de définir le montant de 

l’allocation de compensation pour chaque commune membre de la Communauté de communes. 

Aussi, il convient de procéder à la désignation d’un représentant de la commune au sein de la 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté de communes 

Hanau La Petite Pierre 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne M. Gilbert SAND représentant de la commune 

de Wimmenau au sein de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées. 

      

4. Budget primitif 2020. 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

approuve les propositions figurant dans les différents budgets primitifs ainsi que les décisions s’y 

rapportant. 

Après en avoir délibéré, ces budgets sont arrêtés et votés par l’Assemblée comme suit ci-dessous, 

équilibrés en dépenses et en recettes. 

 
BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE – Exercice 2020. 
 

BUDGET COMMUNE SECTION D’EXPLOITATION SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Prévisionnelles 2020 712 530.00€ 315 373.00€ 

Recettes Prévisionnelles 2020 712 530.00€ 315 373.00€ 

 
BUDGET ANNEXE RESEAU CABLE – Exercice 2020. 
 

BUDGET SERVICE EAU SECTION D’EXPLOITATION SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Prévisionnelles 2020 7 283.75€ 62 577.35€ 

Recettes Prévisionnelles 2020  7283.75€ 62 577.35€ 

 

 

 

 



5. Clôture du budget annexe « Réseau câblé »  

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le budget annexe « Réseau câblé » n’aura plus lieu 

d’exister à partir du 31 décembre 2020. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 

l’unanimité, accepte la clôture du budget annexe « Réseau câblé » à la fin de l’année en cours. 

6. Divers 
 

- Dans le cadre de la démarche Trame Verte et Bleue, la Communauté de Communes de 

Hanau – La Petite Pierre lance le dispositif « Vergers pour la biodiversité » pour soutenir la 

plantation ou l’entretien de vergers haute-tige. M. le Maire rencontrera le 20 août prochain 

Mme Joanna LEININGER, chargée de mission Environnement, en charge de cette opération à 

la CdC, afin d’aborder avec elle la possibilité de classer le verger communal derrière la forge 

en verger communal. M. René HUCKENDUBLER assistera également à la réunion. 

- Fabien SCHILL, Président de l’Amicale du Conseil Municipal, propose d’ouvrir l’assemblée 

générale. Sont nommés :  

. Mme PETITEAU Sylvia, secrétaire 

. M. LIENHART Bernard, trésorier 

. MM. SCHMITT Dominique et SCHEER Cédric, commissaires aux comptes 

Le procès-verbal de l’assemblée générale de l’Amicale du Conseil Municipal sera envoyé au 

Tribunal d’Instance accompagné de la liste de ses membres. 

- Deux habitantes de la commune fêteront leur anniversaire, à savoir : 

. Le 29/07 : Mme Marthe SCHELL, M. SAND et Mme KLOPFENSTEIN lui présenteront les 

félicitations de la commune, 

. Le 30/07 : Mme Sophie WINDSTEIN, en présence de MM. CLEISS et RUCH. 

- Le 22 juillet dernier, les auditions pour le poste de secrétaire de mairie mutualisé ont eu lieu 

au siège de la Communauté de Communes de Hanau – La Petite Pierre. Parmi les 19 

candidatures réceptionnées, 3 candidates ont été convoquées aux auditions. La candidature 

de Mme Emmanuelle SCHILL a été retenue pour un contrat de 20h/semaine. Elle travaillera 

en binôme avec Mme Sandrine GANGLOFF qui assure actuellement le secrétariat pendant 

6h/semaine. M. le Maire souligne qu’à terme il souhaite s’orienter vers un temps plein. 

- Dans l’optique d’accueillir une deuxième secrétaire, M. le Maire a pris contact avec un 

informaticien afin d’aménager un deuxième poste de travail et renouveler celui existant. 

- M. le Maire annonce que le 16 juillet dernier ont eu lieu les élections à la Communauté de 

Communes de Hanau – La Petite Pierre. Il souhaite que soit abordé très rapidement le futur 

du périscolaire de la commune. Les maires des communes voisines de Reipertswiller et 

Lichtenberg seront invités à se prononcer sur une éventuelle fusion. 

- M. SCHEER propose que la commune organise une journée de nettoyage. La date du 26/09 a 

été retenue. Une communication sur cet événement en direction des écoles, de la population 

est prévue. 

 Lu et approuvé 

La secrétaire : Les conseillers : 


